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7. Caractéristiques du fond (telles que topographie, caractéristiques
géochimiques et géologiques, productivité biologique).

8. Existence et effets d'autres immersions pratiquées dans la zoned'immersion (par exemple, relevés indiquant la présence de métaux lourds etteneur en carbone organique).

9. Lors de la délivrance d'un permis d'immersion, les Parties contractantes
s'efforcent de déterminer s'il existe une base scientifique d'évaluation desconséquences de l'immersion comme indiqué dans cette annexe, en tenant
compte également des variations saisonnières.

C. Considérations et circonstances générales

1. Effets éventuels sur les zones d'agrément (tels que présence dematériaux gottants ou échoués, turbidité, odeurs désagréables, décoloration,
écume).

2. Effets éventuels sur la faune et la Bore marines, la pisciculture et laconchyliculture, les réserves poissonnières et les pkcheries, la récolte et laculture d'algues.

3. Effets éventuels sur les autres utilisations de la mer (tels que altération
de la qualité de l'eau pour des usages industriels, corrosion sous-marine desouvrages en mer, perturbations du fonctionnement des navires par les matièresflottantes, entraves à la pèche et à la navigation dues au dépôt de déchets oud'objets solides sur le fond de la mer et protection de zones d'une importance
particulière du point de vue scientifique ou de la conservation).

4. Possibilités pratiques de recourir sur la terre ferme à d'autres méthodes
de traitement, de rejet ou d'élimination, ou à des traitements réduisant lanocivité des matières avant leur immersion en mer.


